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 4.  Match amical : match organisé par une instance du football, par un 
club ou par une autre personne à l’intention d’équipes désignées 
pour l’occasion et pouvant appartenir à différentes associations af-
fi liées de l’OFC; son résultat n’a d’effet que pour le match ou le 
tournoi en question et sur le classement FIFA s’il s’agit d’équipes 
nationales.

 5.  Match offi ciel : match organisé sous l’égide d’une instance de foot-
ball pour l’ensemble des équipes ou clubs et pouvant appartenir à 
différentes associations affi liées de l’OFC ; son résultat a des effets 
sur les droits de participation à d’autres compétitions à moins que 
le règlement applicable n’en dispose autrement.

 6.  Offi ciel : toute personne exerçant une activité relative au football 
au sein d’une association affi liée ou d’un club, quels que soit son 
titre, la nature de son activité (administrative, sportive ou autre) et 
la durée de celle-ci, à l’exclusion des joueurs ; sont notamment des 
offi ciels les dirigeants, les entraîneurs et les soigneurs.

 7.  Offi ciel de match : l’arbitre, les arbitres assistants, le quatrième of-
fi ciel, le commissaire de match, l’inspecteur d’arbitres, l’offi cier de 
sécurité et les autres personnes déléguées par l’OFC pour assumer 
une responsabilité liée à la rencontre. 

 8.  Règlements de l’OFC : les Statuts, les règles, la reglementation, les 
instructions et circulaires de l’OFC.

 9.  Réglementation de la FIFA : les Statuts de la FIFA, ses règlements, 
directives et circulaires, ainsi que les Lois du Jeu édictées par 
l’International Football Association Board.

Art. 6  Femmes et hommes
  Dans le présent code, les dispositions concernent femmes et hommes, 

quel que soit le genre des mots et des expressions utilisés.

Art. 7  Réglementations disciplinaires des associations
  Afi n d’harmoniser la réglementation en matière disciplinaire, les as-

sociations affi liées sont priées d’adapter leurs dispositions au présent 
code.

Le Congrès Extraordinaire de la Confédération Océanienne de Football (OFC), 

vu l’article 28(5) des Statuts de l’OFC, arrête :

TITRE PRÉLIMINAIRE

Art. 1 Objet
  Le présent code décrit les infractions aux règles contenues dans la 

réglementation de l’OFC, détermine les sanctions qu’elles entraînent, 
régit l’organisation et le fonctionnement des autorités chargées de 
prendre les décisions ainsi que la procédure à suivre devant elles.

Art. 2  Champ d’application
  Le présent code s’applique à tous les matches et compétitions organ-

isés par l’OFC. En dehors de ce cadre, il s’applique lorsqu’une atteinte 
est portée à un offi ciel de match et, de manière plus générale, lorsque 
des atteintes graves sont portées aux buts statutaires de l’OFC, notam-
ment en cas de contrefaçon, de corruption et de dopage.

Art. 3  Champ d’application Personnes physiques et morales
 Sont soumis au présent code :

  a) les associations affi liées à l’OFC

  b)  les membres de ces associations, notamment les clubs;

  c) les offi ciels;

  d) les joueurs;

  e) les offi ciels de match ;

  f)  toute personne au bénéfi ce d’une autorisation délivrée 
par l’OFC, notamment dans le cadre d’un match, d’une 
compétition ou de tout autre événement organisé par elle;

  g) les spectateurs;

Art. 4  Champ d’application : Temporel
 1.  Le présent code s’applique aux faits survenus après la date de son 

entrée en vigueur. Il s’applique également à des faits antérieurs s’il 
est plus favorable à l’auteur de ceux-ci et que les autorités juridic-
tionnelles de l’OFC se prononcent sur ces faits après son entrée en 
vigueur.

Art. 5  Défi nitions
 1.  Après-match : laps de temps entre le coup de siffl et fi nal de l’arbitre 

et la sortie des équipes de l’enceinte du stade. 

 2.  Avant-match : laps de temps entre l’entrée des équipes dans 
l’enceinte du stade et le coup de siffl et initial de l’arbitre.

 3.  Match international : match entre deux équipes appartenant à des 
associations affi liées différentes (deux clubs, un club et une équipe 
représentative ou deux équipes représentatives).
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  d)  une interdiction de vestiaires et/ou de banc de 
réserves;

  e) une interdiction de stade ;

  f)  une interdiction d’exercer toute activité relative au 
football.

Art. 13  Sanctions propres aux personnes morales
 Les sanctions suivantes ne sont applicables qu’aux personnes morales :

  a) obligation de jouer à huis clos;

  b) obligation de jouer sur terrain neutre ;

  c) Interdiction de jouer dans un stade déterminé;

  d) annulation de résultats de matches

  e) exclusion ;

  f) déduction de points ;

  g) forfait;

  h) interdiction de transfert ;

  i)  rétrogradation dans la catégorie de jeu immédiatement 
inférieure;

Art. 14  Mise en garde
  La mise en garde est un rappel du contenu d’une règle de discipline 

associé à la menace d’une sanction en cas de nouvelle infraction.

Art. 15  Blâme
  Le blâme est un jugement de désapprobation écrit et solennel adressé 

à l’auteur d’une infraction.

Art. 16  Amende
 1.  L’amende est libellée en dollars néo-zélandais (NZD). Elle doit être 

acquittée dans la monnaie correspondante.

 2.  L’amende ne peut être inférieure à 300 NZD, ou à 200 NZD pour les 
compétitions sujettes à limite d’âge, et ne peut dépasser 1 000 000 
NZD.

 3.  L’autorité qui prononce la sanction arrête les modalités et délais 
de paiement. Lorsque l’amende est cumulée à une suspension de 
match, elle doit être acquittée avant la fi n de la suspension.

 4.  Les associations affi liées répondent solidairement des amendes 
infl igées aux joueurs et offi ciels des équipes nationales. Il en va 
de même des clubs pour leurs joueurs et offi ciels. Le fait que la 
personne physique sanctionnée quitte son club ou son association 
nationale ne supprime pas la responsabilité solidaire.

TITRE PREMIER – DROIT MATÉRIEL

CHAPTER PREMIER PARTIE GÉNÉRALE

SECTION 1 — CONDITIONS DE LA RÉPRESSION

Art. 8  Culpabilité
 1.  Sauf disposition contraire, les infractions sont punissables, qu’elles 

aient été commises intentionnellement ou par négligence.

 2.  Exceptionnellement, l’obligation de jouer à huis clos, l’obligation de 
jouer sur terrain neutre et l’interdiction de jouer dans un stade dé-
terminé peuvent être prononcées en l’absence de toute faute, à titre 
de mesure de sécurité.

Art. 9  Tentative
 1. La tentative est également punissable.

 2.  Dans le cas d’une tentative, le Comité de Discipline doit atténuer la 
sanction prévue pour une infraction réalisée. Elle détermine libre-
ment la mesure de l’atténuation ; elle n’est tenue que par la limite 
minimale générale de l’amende (cf. art. 16, al. 2).

Art. 10  Participation
 1.  Quiconque participe intentionnellement à commettre une infraction 

comme instigateur ou comme complice est également punissable. 

 2.  Les organes juridictionnels tiennent compte de la culpabilité du par-
ticipant en atténuant, en alourdissant ou en modifi ant librement la 
sanction. Celle-ci ne doit pas être inférieure à la limite minimale 
générale de l’amende (cf. art. 16, al. 2).

SECTION 2 — LES DIVERSES SANCTIONS

Art. 11 Sanctions communes aux personnes physiques et morales
  Tant les personnes physiques que les personnes morales sont pas-

sibles des sanctions suivantes :

  a) une mise en garde ;

  b) un blâme ;

  c) une amende ;

  d) la restitution de prix.

Art. 12  Sanctions propres aux personnes physiques
  Les sanctions suivantes ne sont applicables qu’aux personnes 

physiques :

  a) un avertissement ;

  b) une expulsion ;

  c) une suspension de match ;
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Art. 20  Suspension de match
 1.  La suspension de match est l’interdiction de participer à un match 

ou à une compétition à venir, ou d’y assister aux abords immédiats 
de l’aire de jeu.

 2. Le joueur suspendu ne peut pas fi gurer sur la feuille de match.

 3.  La suspension est prononcée en matches, en jours ou en mois. 
Sauf disposition spéciale, elle ne peut dépasser vingt-quatre (24) 
matches ou deux (2) ans.

 4.  Lorsque la suspension est prononcée en matches, seuls les match-
es effectivement joués comptent pour l’exécution de la suspension. 
Lorsqu’un match est interrompu, annulé ou fi nalement donné for-
fait, la suspension n’est considérée comme subie que si les faits à 
l’origine de l’interruption, de l’annulation ou du forfait ne sont pas 
imputables à l’équipe du joueur suspendu.

 5.  Si la suspension est cumulée à une amende, sa durée est prolongeé 
jusqu’au paiement complet de l’amende.

Art. 21  Interdiction de vestiaires et/ou de banc de réserves 
  L’interdiction de vestiaires et/ou de banc de réserves prive une per-

sonne du droit de pénétrer dans les vestiaires des équipes et/ou de 
se tenir dans les abords immédiats de l’aire de jeu, notamment de 
prendre place sur le banc de réserves. 

Art. 22  Interdiction de stade
  L’interdiction de stade prive une personne de tout accès à l’enceinte 

d’un ou de plusieurs stades.

Art. 23  Interdiction d’exercer toute activité relative au football
  Une personne peut se voir interdire d’exercer toute activité relative au 

football (administrative, sportive ou autre).

Art. 24  Interdiction de transfert
  L’interdiction de transfert empêche un club de transférer des joueurs 

durant la période déterminée.

Art. 25  Obligation de jouer à huis clos
  L’obligation de jouer à huis clos contraint les associations affi liées et les 

clubs à faire jouer une rencontre déterminée en l’absence de specta-
teurs.

Art. 26  Obligation de jouer sur terrain neutre
  L’obligation de jouer sur terrain neutre contraint les associations affi l-

iées et les clubs à faire jouer une rencontre déterminée dans un pays 
tiers ou dans une autre région du même pays.

Art. 27  Interdiction de jouer dans un stade déterminé
  L’interdiction de jouer dans un stade déterminé prive les associations 

affi liées et les clubs du droit de faire jouer leurs équipes dans un stade 
déterminé.

Art. 17  Restitution de prix
 1.  La personne condamnée à restituer un prix doit rendre l’ensemble 

des avantages reçus, notamment les sommes d’argent et les objets 
symboliques (médaille, coupe, etc.).

 2.  L’argent reçu doit toujours être restitué intégralement. L’autorité qui 
prononce la sanction décide librement si des intérêts sont dus.

Art. 18  Avertissement
 1.  L’avertissement est la mise en garde d’un joueur par l’arbitre au 

cours d’une rencontre pour sanctionner les comportements antis-
portifs (Loi 12 des Lois du Jeu) les moins graves («carton jaune »).

 2.  Deux avertissements reçus au cours du même match entraînent 
une expulsion (carton rouge « indirect » ; cf. art. 52 g) et donc une 
suspension automatique pour le prochain match (cf. art. Art.19, al. 
4). Les deux avertissements ayant entraîné le carton rouge tomb-
ent.

 3.  En cas d’interruption d’un match, les avertissements donnés durant 
le match interrompu sont annulés si le match doit être rejoué. Si 
tel n’est pas le cas, les avertissements de l’équipe responsable des 
faits à l’origine de l’interruption sont maintenus – si les deux équipes 
en sont responsables, tous les avertissements sont maintenus.

 4.  Lorsqu’un joueur se rend coupable d’un comportement antisportif 
grave au sens de la Loi 12 des Lois du Jeu et qu’il est expulsé (car-
ton rouge « direct »), un éventuel avertissement reçu précédem-
ment au cours du même match est maintenu.

Art. 19  Expulsion
 1.  L’expulsion est l’ordre donné au cours d’une rencontre par l’arbitre 

à une personne de quitter l’aire de jeu et ses abords immédiats, 
y compris les bancs de réserve. La personne expulsée peut ac-
céder aux tribunes, sauf si elle est sous le coup d’une interdiction 
de stade.

 2.  Pour les joueurs, l’expulsion prend la forme d’un « carton rouge ». 
Le carton rouge est qualifi é de « direct » s’il sanctionne un com-
portement antisportif grave au sens de la Loi 12 des Lois du Jeu ; il 
est dit « indirect » s’il résulte du cumul de deux cartons jaunes (cf. 
art. 18, al. 2).

 3.  L’offi ciel expulsé peut donner des consignes à son remplaçant se 
trouvant sur le banc de réserves. Il doit cependant veiller à ne pas 
perturber les autres spectateurs et le bon déroulement de la ren-
contre.

 4.  L’expulsion, même prononcée au cours d’un match interrompu et/
ou annulé, entraîne une suspension automatique pour le match sui-
vant. La durée de cette suspension peut être prolongée par la Com-
mission de Discipline. 
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 5.  Si, pendant le délai d’épreuve, la personne au bénéfi ce du sursis 
commet une nouvelle infraction, le sursis est automatiquement ré-
voqué et la sanction doit être subie ; elle s’ajoute à la sanction à 
prononcer pour la nouvelle infraction.

Art. 35  Sanctions de durée :  calcul du délai
  Les périodes de trêve pendant les saisons ou les intersaisons sont 

inclues dans les périodes pour lesquelles s’appliquent des sanctions 
de durée.

Art. 36  Prescription des sanctions
 1. La prescription des sanctions intervient après cinq ans.

 2.  Le délai de prescription commence à courir à partir du jour où la 
décision entre en vigueur.

Art. 37  Enregistrement centralisé des sanctions
 1.  Les avertissements, les expulsions et les suspensions de match sont 

enregistrés dans le système central de l’OFC. Ils sont confi rmés par 
écrit par le secrétariat de la Commission de Discipline à l’association 
affi liée ou, pendant les compétitions fi nales, au chef de délégation 
concerné.

 2.  Cette confi rmation n’a qu’un effet déclaratif : les sanctions (aver-
tissement, expulsion, suspension automatique pour un match) 
prennent effet immédiatement au moment du match suivant même 
si la lettre de confi rmation ne parvient que plus tard à l’association 
affi liée, au club ou au chef de délégation concernés.

SECTION 4 — REPORT ET ANNULATION DES AVERTISSEMENTS 
ET DES SUSPENSIONS DE MATCH

Art. 38  Report des avertissements
 1.  Les avertissements reçus au cours d’une compétition ne sont pas 

reportés à une autre compétition.

 2.  Ils sont par contre reportés d’un tour d’une compétition au tour 
suivant de la même compétition. La Commission de Discipline peut 
exceptionnellement déroger à cette règle par avance pour une com-
pétition déterminée. L’Article 39 est également réservé.

Art. 39  Annulation des avertissements
 1.  Afi n de rétablir l’égalité entre plusieurs équipes n’ayant pas disputé le 

même nombre de matches lors du premier tour d’une compétition, 
ou dans d’autres circonstances exceptionnelles, la Commission de 
Discipline peut, sur requête d’une association affi liée, annuler les 
avertissements n’ayant pas abouti à une suspension de match.

 2.  Dans tous les cas, la Commission de Discipline ne peut le faire 
qu’une fois par compétition.

 3. La décision de la Commission de Discipline est défi nitive.

Art. 28  Annulation de résultats de matches
  Le résultat d’un match est annulé lorsque le résultat obtenu sur le ter-

rain n’est pas pris en compte.

Art. 29  Exclusion
  L’exclusion est la privation du droit des associations affi liées et des 

clubs de participer à une compétition en cours et/ou à venir.

Art. 30  Rétrogradation dans la catégorie de jeu immédiatement inférieure
  Un club peut se voir rétrogradé dans la catégorie de jeu immédiate-

ment inférieure. 

Art. 31  Déduction de points
  Une équipe nationale ou un club peuvent voir réduit le nombre des 

points obtenus dans tout tournoi OFC en cours.

Art. 32  Forfait
 1.  Les équipes sanctionnées par un forfait sont réputées avoir perdu la 

rencontre par 3-0.

 2.  Une différence de buts supérieure obtenue sur le terrain est main-
tenue.

SECTION 3 — RÈGLES COMMUNES

Art. 33  Combinaison de sanctions
 1.  Sauf disposition contraire, les sanctions prévues dans les parties 

générale et spéciale du présent code peuvent être combinées.

 2.  Dans les cas de faible gravité, l’autorité peut prononcer une sanction 
réduite ou se contenter d’une mise en garde ou d’un blâme.

Art. 34  Sursis partiel à l’exécution de la sanction
 1.  L’autorité qui prononce une suspension de match (cf. art. 20), une 

interdiction de vestiaires et/ou de banc de réserve (cf. art. 21) ou 
une interdiction de jouer dans un stade déterminé (cf. art. 27) doit 
examiner s’il est possible de suspendre partiellement l’exécution de 
la sanction.

 2.  Le sursis partiel n’est possible que si la durée de la sanction n’excède 
pas six (6) matches ou six (6) mois et que l’ensemble des circon-
stances le permet, notamment les antécédents de la personne 
sanctionnée.

 3.  L’autorité devra décider sur quelle partie de la sanction porte le 
sursis. Dans tous les cas, la moitié de la sanction sera ferme.

 4.  En suspendant l’exécution de la peine, l’autorité impartira à la per-
sonne sanctionnée un délai d’épreuve de six (6) matches à deux (2) 
ans.
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Art. 43  Infractions contre des offi ciels de match
 1.  Lorsque la victime d’une infraction est un offi ciel de match, la sanc-

tion à prononcer est à augmenter de moitié (+ 50 %).

 2.  Cette règle ne s’applique pas aux infractions qui, par leur défi nition, 
ne peuvent être commises que contre un offi ciel de match (cf. art. 
57 et 58).

Art. 44  Concours
 1.  Lorsque, par un ou plusieurs actes, une personne a encouru plu-

sieurs amendes, l’autorité lui infl ige l’amende prévue pour l’infraction 
la plus grave et peut l’augmenter d’après les circonstances, mais 
pas au-delà de la moitié du maximum prévu pour cette infraction.

 2.  Il en va de même lorsque, par un ou plusieurs actes, une personne 
a encouru plusieurs sanctions de durée de même nature (deux (2) 
ou plusieurs suspensions de match ; deux (2) ou plusieurs interdic-
tions de stade ; etc.)

 3.  L’autorité qui applique l’al. n’est pas tenue par la limite maximale 
générale de l’amende (cf. art. 16, al. 2).

SECTION 6 — PRESCRIPTION  DE LA POURSUITE

Art. 45  Durée
 1.  Les infractions commises pendant un match sont soumises à un 

délai de prescription de deux (2) ans. Les autres infractions sont en 
général soumises à un délai de prescription de dix ans.

 2. La corruption (cf. art. 60) ne peut pas faire l’objet de prescription.

Art. 46  Point de départ du délai
 Le délai de prescription est établi de la manière suivante :

  a) du jour où l’auteur a commis l’infraction ;

  b)  si l’infraction a été répétée, à partir du jour de la 
dernière infraction commise ;

  c)  si l’infraction a eu une certaine durée, à partir du jour 
où elle a cessé. 

Art. 47  Interruption
  Le délai de prescription ne s’applique plus si la Commission de Disci-

pline a rendu sa décision avant son échéance.

Art. 40  Report des suspensions de match
 1.  De manière générale, toutes les suspensions (des joueurs et des 

autres personnes) sont reportées d’un tour à l’autre d’une même 
compétition.

 2.  Les suspensions de match faisant suite à plusieurs avertissements 
prononcés contre un joueur dans différents matches de la même 
compétition ne sont jamais reportées à une autre compétition.

 3.  Les suspensions de match liées à une expulsion prononcée contre 
un joueur en dehors d’une compétition (match[es] isolé[s]) ou non 
subies à l’intérieur de la compétition au cours de laquelle elles ont 
été prononcées (élimination ou dernier match de la compétition) 
sont reportées comme suit :

  a)  des compétitions de l’OFC pour les équipes nation-
ales (y compris les compétitions par groupe d’âge) au 
match offi ciel suivant de l’équipe nationale.

  b)  des compétitions de club de l’OFC au match offi ciel 
suivant du club dans une compétition de l’OFC ;

  c)  de matches amicaux au match amical suivant de 
l’équipe nationale.

SECTION 5 — FIXATION DE LA SANCTION

Art. 41  Règle générale
 1.  L’autorité qui prononce une sanction en détermine la portée et la 

durée. 

 2.  Les sanctions peuvent ne porter que sur une ou des catégorie(s) 
déterminée(s) de matches et de compétitions.

 3.  Sauf disposition contraire, la durée des sanctions est toujours 
limitée.

 4.  Au moment de décider le la sanction à appliquer, l’autorité tient 
compte des conditions objectives et subjectives du cas précis, en 
particulier de l’âge de la personne sanctionnée, de ses antécédents, 
de sa situation personnelle, de sa culpabilité (actes intentionnels 
ou par négligence), des raisons qui ont poussé la personne à com-
mettre l’infraction et de la gravité de l’infraction.

Art. 42  Récidive
 1.  Sauf disposition spéciale, l’autorité doit en cas de récidive aggraver 

la sanction à prononcer de moitié (+ 50 % ; si cela n’est pas pos-
sible une sanction additionnelle d’amende est à prononcer).

 2.  La sanction ne peut être aggravée qu’une seule fois de moitié en 
application de cette disposition.

 3.  Les règles spéciales sur la récidive en matière de dopage sont 
réservées.
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SECTION 2 — INFRACTIONS AUX LOIS DU JEU

Art. 52  Infractions simples
  Le joueur est averti lorsqu’il commet l’une des infractions suivantes 

(cf. Loi 12 des Lois du Jeu et art. 18 du présent code) :

  a)  comportement antisportif, par exemple jeu dur, jeu 
dangereux ou le fait de tenir un adversaire par le mail-
lot ou une partie du corps ;

  b)  acte ou parole de désapprobation à l’encontre des of-
fi ciels de match (critique des décisions, réclamation) ;

  c) violation des Lois du Jeu ;

  d) le fait de retarder la reprise du jeu ;

  e)  non-respect de la distance requise lors de l’exécution 
d’un coup de pied de coin ou d’un coup franc ;

  f)  pénétration ou retour sur le terrain de jeu sans autorisa-
tion préalable de l’arbitre ;

  g)  abandon du terrain de jeu sans autorisation préalable 
de l’arbitre ;

  h) simulation ;

Art. 53  Infractions graves
  Le joueur est expulsé lorsqu’il commet l’une des infractions suivantes 

(cf. Loi 12 des Lois du Jeu et art.19 du présent code) :

  a)  faute grossière, par exemple usage démesuré de la 
force ou jeu brutal ou grossier ;

  b)  acte de brutalité, par exemple comportement violent, 
agressivité ;

  c) crachat sur un adversaire ou toute autre personne ;

  d)  empêcher l’équipe adverse de marquer un but ou 
annihiler une occasion de but manifeste en touchant 
délibérément le ballon de la main ;

  e)  anéantir une occasion de but manifeste d’un adver-
saire se dirigeant vers le but adverse en commettant 
une faute passible d’un coup franc ou d’un coup de 
pied de réparation ;

  f) propos blessants, injurieux ou grossiers ;

  g)  second avertissement au cours du même match (cf. 
art. 18, al. 2).

CHAPITRE II PARTIE SPÉCIALE

SECTION 1 — INFRACTIONS CONTRE L’INTÉGRITÉ CORPORELLE

Art. 48  Lésions corporelles
 1.  Le joueur qui, intentionnellement, porte atteinte à l’intégrité corpo-

relle ou à la santé d’une personne est suspendu pour quatre (4) 
matches au moins. Un offi ciel qui commet une telle infraction est 
suspendu pour huit (8) matches au moins.

 2.  La suspension est obligatoirement prononcée pour tous les niveaux 
(local, national et international).

 3.  Dans tous les cas, l’autorité doit également prononcer une amende 
d’un montant minimal de 500 NZD. Dans les compétitions avec 
limites d’âge, l’amende fi nancière peut être réduite de façon appro-
priée. 

Art. 49  Voies de fait
 1.  Le joueur qui, intentionnellement, se livre à des voies de fait sur une 

personne qui ne causent ni lésion corporelle ni atteinte à la santé est 
suspendu pour deux (2) matches au moins. L’offi ciel qui commet 
cette infraction est suspendu pour quatre (4) matches au moins.

 2.  Lorsque l’auteur commet une voie de fait en crachant sur la victime, 
la suspension doit être d’au moins six (6) matches. 

 3.  Dans tous les cas, l’autorité doit également prononcer une amende 
d’un montant minimal de 250 NZD. Dans les compétitions avec 
limite d’âge, l’amende fi nancière peut être réduite de façon appro-
priée.

Art. 50  Bagarre
 1.  Le fait de participer à une bagarre est puni d’une suspension de six 

(6) matches au moins.

 2.  La portée de la suspension s’étend à tous les matches offi ciels inter-
nationaux.

 3.  N’est pas punissable celui qui se borne à repousser une attaque, à 
défendre autrui ou à séparer des combattants.

Art. 51  Auteurs non identifi és
 1.  Lorsque, en cas d’agression collective, il n’est pas possible d’identifi er 

l’auteur (ou les auteurs) des infractions commises, l’autorité sanc-
tionne le capitaine et le club ou l’association affi liée dont dépen-
dent les agresseurs. La personne sanctionnée peut se libérer de 
sa responsabilité en transmettant à l’autorité le nom de la (ou des) 
personne(s) coupable(s).

 2.  Lorsque, en cas d’agression collective, il n’est pas possible de dé-
terminer la responsabilité exacte de chaque participant, la Commis-
sion de Discipline doit considérer que tous les participants identifi és 
sont des auteurs des infractions commises.
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SECTION 4 — INFRACTIONS CONTRE LA LIBERTÉ

Art. 57  Menaces
  Celui qui, par des menaces graves, effraie un offi ciel de match est 

punissable d’une amende d’au moins 1000 NZD et d’une suspension 
de match. En dérogation à l’art. 33, ces sanctions ne peuvent pas être 
combinées avec d’autres.

Art. 58  Contrainte
  Celui qui, par des violences ou des menaces, fait pression sur un offi -

ciel de match ou l’entrave d’une autre manière dans sa liberté d’action 
pour le pousser à faire ou ne pas faire un acte est punissable d’une 
amende d’au moins 1000 NZD et d’une suspension de match. En 
dérogation à l’art. 33, ces sanctions ne peuvent pas être combinées 
avec d’autres.

SECTION 5 — CONTREFAÇON ET FALSIFICATION

Art. 59  Contrefaçon et falsifi cation
 1.  Celui qui, dans le cadre de toute activité liée au football, crée un 

faux document, contrefait un document, fait dans un document une 
déclaration fausse susceptible d’avoir des répercussions juridiques 
ou utilise un document falsifi é pour tromper autrui, doit être puni 
d’une suspension d’une durée minimale de six (6) matches. 

 2.  Si l’auteur est un offi ciel, l’autorité impose une interdiction d’exercer 
toute activité relative au football pour une durée minimale de douze 
(12) mois. 

 3.  L’autorité peut prononcer une amende, qui doit être au moins de 
1000 NZD.

SECTION 6 — CORRUPTION

Art. 60  Corruption
 1.  Un joueur ou un offi ciel qui offre, promet ou octroie un avantage 

indu à un organe de l’OFC, à un offi ciel de match, à un joueur ou à 
un offi ciel, pour lui ou un tiers, afi n d’amener cette personne à violer 
la réglementation de l’OFC, doit être puni :

  a) d’une amende de 5000 NZD au moins ;

  b)  d’une interdiction d’exercer toute activité relative au 
football, et

  c) d’une interdiction de stade.

 2.  La corruption passive (solliciter, se faire promettre ou accepter un 
avantage indu) est sanctionnée de la même manière.

Art. 54  Conduite incorrecte d’une équipe
 1.  Constitue une conduite incorrecte, sanctionnée d’une amende de 

500 NZD maximum, le fait pour une équipe :

  a)  d’avoir quatre (4) joueurs ou plus avertis au cours d’un 
même match ;

  b)  d’avoir trois (3) joueurs expulsés au cours d’un même 
match ;

  c)  d’avoir plusieurs joueurs qui menacent (cf. art. 57) 
ou contraignent (cf. art. 58) ensemble un offi ciel de 
match.

 2.  Dans la fi xation du montant de l’amende, il sera tenu compte du 
type de compétition.

SECTION 3 — INFRACTIONS CONTRE L’HONNEUR ET RACISME

Art. 55  Atteinte à l’honneur
 1.  Un joueur ou un offi ciel qui, par quelque moyen que ce soit, notam-

ment des gestes ou des propos injurieux, porte atteinte à l’honneur 
d’une personne, est sanctionné par une suspension de match. Si 
l’auteur est un joueur, la suspension s’applique pour au moins deux 
(2) matches ; s’il s’agit d’un offi ciel, elle s’applique pour au moins 
quatre (4) matches.

 2.  Si la victime de l’atteinte est l’OFC elle-même ou l’un de ses organes, 
la durée de la suspension doit être doublée (+ 100 %) ; la sanction 
s’applique à tous les matches offi ciels de l’OFC. Une amende d’au 
moins 500 NZD doit être infl igée.

Art. 56  Racisme
 1.  Celui qui, publiquement, rabaisse, discrimine ou dénigre une per-

sonne d’une façon qui porte atteinte à la dignité humaine en raison 
de sa race, couleur, langue, religion ou origine ethnique doit faire 
l’objet de suspensions de matches pour cinq (5) matches au moins 
à tous les niveaux. L’autorité doit aussi prononcer une interdiction 
de stade à son encontre et une amende d’au moins 5 000 NZD. Si 
l’auteur est un offi ciel, le minimum de l’amende doit être au moins 
de 10000 NZD.

 2.  Le spectateur qui commet cette infraction doit être interdit de stade 
pendant deux (2) ans.

 3.  Lorsque, pendant une rencontre, des spectateurs déploient des 
banderoles où fi gurent des inscriptions à caractère raciste, l’autorité 
doit sanctionner l’association affi liée ou le club que soutiennent ces 
spectateurs d’une amende d’au moins 5000 NZD et l’obliger à faire 
jouer son match international offi ciel suivant à huis clos.
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fait de se soustraire sans justifi cation valable à un 
prélèvement d’échantillons après notifi cation, en con-
formité avec les règlements antidopage en vigueur, ou 
encore le fait d’éviter un prélèvement d’échantillons), 
du Chapitre II.5 (La falsifi cation ou la tentative de 
falsifi cation de toute partie du contrôle de dopage) et 
du Chapitre II.6 (La possession de substances ou mé-
thodes interdites) est sanctionnée d’une suspension 
de deux ans en cas de première infraction et d’une 
suspension à vie en cas de récidive.

  (b)  En présence de certaines substances contenues dans 
la Liste des substances prohibées et des méthodes 
interdites (cf. Annexe A du Règlement du contrôle de 
dopage pour les compétitions de la FIFA et hors-com-
pétitions), et pour lesquelles la preuve peut être faite 
que ces substances n’etaient pas destinées à amélio-
rer les performances sportives, un avertissement au 
moins est prononcé en cas de première infraction et 
une suspension de deux ans en cas de récidive. Une 
troisième infraction est sanctionnée d’une suspension 
à vie.

  (c)  Toute violation du Chapitre II.7 (Le trafi c de toute 
substance ou méthode interdite) ou du Chapitre II.8 
(L’administration d’une substance ou d’une méthode 
interdite) est sanctionnée d’une suspension de 
quatre ans au moins. Dans le cas où un des joueurs 
concernés a moins de 21 ans, et dans le cas où 
l’infraction ne porte pas sur une substance spécifi ée, 
l’auteur de l’infraction sera suspendu à vie.

  (d)  Toute violation du Chapitre II.4 (Le non-respect de 
l’obligation de fournir des renseignements sur la 
localisation des joueurs sur leur disponibilité pour les 
contrôles) entraîne une suspension pouvant aller de 
trois mois au moins à deux ans au plus.

 2.  Si le suspect peut apporter la preuve, pour chaque cas individuelle-
ment, qu’il n’a commis aucune faute ou négligence signifi catives, la 
sanction peut être réduite mais uniquement jusqu’à concurrence de 
la moitié de la sanction prévue à l’alinéa 1 ; une suspension à vie ne 
peut être réduite à moins de huit ans.

 3.  Si le suspect peut apporter la preuve, pour chaque cas individuelle-
ment, qu’il n’a commis aucune faute ou négligence signifi catives, la 
sanction normalement applicable conformément à l’alinéa 1 est non 
avenue.

 3.  Dans les cas graves et en cas de récidive, la sanction de l’alin. b 
peut être prononcée à vie.

 4.  Dans tous les cas, l’autorité doit prononcer la confi scation des val-
eurs patrimoniales qui ont servi à commettre l’infraction. Ces val-
eurs doivent être utilisées pour le programme de développement du 
football.

SECTION 7 — DOPAGE

Art. 61  Défi nition 
 1.  Les défi nitions du dopage et du délit de dopage fi gurent dans le 

Règlement sur le dopage pour les compétitions de l’OFC et hors-
compétition.

 2.  Ces délits constituent des cas de dopage, qu’ils soient constatés en 
compétition ou hors-compétitions.

Art. 62  Autorisation d’Usage à des fi ns Thérapeutiques
 1.  Tout joueur qui, pour des raisons thérapeutiques, se rend chez un 

médecin et s’y fait prescrire un traitement ou un médicament est 
tenu de demander si cette prescription contient des substances ou 
méthodes interdites (cf. Liste contenue dans le Règlement du con-
trôle de dopage de l’OFC).

 2. Si tel est le cas, il doit exiger un autre médicament ou traitement.

 3.  S’il n’y a pas d’alternative, il doit se fare remettre un certifi cat médi-
cal expliquant la situation. Ce document doit être remis à l’autorité 
compétente de l’OFC dans les 48 heures qui suivent la visite médi-
cale Si un match a lieu dans ce délai, le certifi cat doit parvenir à 
l’autorité compétente avant le match, ou encore être présenté lors 
du contrôle de dopage. Passé ce délai, aucun certifi cat médical ne 
peut être accepté.

 4.  La justifi cation n’est valable que si elle est admise par l’autorité com-
pétente de l’OFC.

 5.  Les dispositions du Règlement du contrôle de dopage de l’OFC et de 
la FIFA demeurent réservées.

Art. 63  Sanctions
 1.  En application du Chapitre II du Règlement du contrôle de dopage 

pour les compétitions de la FIFA et hors-compétition, les sanctions 
suivantes doivent en principe être appliquées :

  (a)  Toute violation du Chapitre II.1 (La présence d’une 
substance interdite, de ses métabolites ou de 
ses marqueurs dans un échantillon prélevé sur 
l’organisme d’un joueur), du Chapitre II.2 (L’usage 
ou la tentative d’usage d’une substance ou d’une 
méthode interdite), du Chapitre II.3 (Le refus ou le 
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SECTION 8 — INFRACTIONS CONTRE L’ORDRE LORS 
DES MATCHES ET COMPÉTITIONS

Art. 69  Incitation à la haine ou à la violence
 1.  Le joueur ou l’offi ciel qui incite publiquement à la haine ou à la 

violence pendant un match est puni d’une suspension de match 
pour douze (12) mois au moins et d’une amende de 5000 NZD au 
moins.

 2.  Dans les cas graves, notamment lorsque l’infraction est commise à 
l’aide d’un média de masse (par exemple la presse écrite, la radio 
ou la télévision), ou si elle a lieu le jour du match à l’intérieur de 
l’enceinte du stade ou dans ses abords immédiats, l’amende est au 
moins de 10000 NZD.

Art. 70  Provocation du public
  Celui qui, au cours d’une rencontre, provoque le public est suspendu 

pour deux (2) matches et se voit infl iger une amende d’au moins 1000 
NZD.

Art. 71  Forfait et abandon
 1.  Lorsqu’un club ou une équipe représentative d’une association af-

fi liée refuse de participer à une rencontre ou de continuer une ren-
contre à laquelle elle participe, elle est punie d’une amende d’au 
moins 10000 NZD et perd en principe le match par forfait (cf. art. 
Art.32).

 2.  Dans les cas graves, l’équipe est également exclue de la compétition 
en cours et peut être exclue des compétitions à venir.

 3.  Une association affi liée qui cherche à excuser une telle action com-
mise par un club ou une équipe représentante est passible de sac-
tions pouvant aller jusqu’à la suspension.

SECTION 9 — NON-RESPECT DES DÉCISIONS DE L’AUTORITÉ

Art. 72  Décisions d’ordre fi nancier
 1.  La personne qui ne paie pas ou pas entièrement une somme d’argent 

à une autre personne (par exemple un joueur, un entraîneur, un 
club ou une association affi liée), alors qu’elle y a été condamnée par 
un organe de l’OFC :

  a)  est sanctionnée d’une amende d’au moins 500 NZD 
pour ne pas avoir respecté les instructions de l’organe 
l’ayant condamnée au paiement ;

  b)  reçoit des autorités juridictionnelles de l’OFC un 
dernier délai de grâce pour s’acquitter de sa dette ;

  c)  s’il s’agit d’un club, il est mis en garde et menacé de 
déduction de points ou de rétrogradation dans la caté-
gorie de jeu immédiatement inférieure en cas de non 
paiement au cours du dernier délai de grâce.

 4.  Si le concours apporté par un suspect permet de mettre à jour ou de 
prouver un délit de dopage commis par un autre, la sanction peut 
être réduite mais uniquement jusqu’à concurrence de la moitié de 
la sanction prévue à l’alinéa 1 ; une suspension à vie ne peut être 
réduite à moins de huit ans.

 5.  Si plus d’un joueur d’une équipe est sanctionné pour dopage, l’équipe 
peut également être sanctionnée. Il existe notamment la possibilité 
de retrait de points ; pour les compétitions fi nales, une suppression 
du classement (fi nal) peut avoir lieu. Le club ou l’association dont 
l’équipe a été sanctionnée peuvent également être frappés d’une 
sanction disciplinaire.

 6. Dans tous les cas, une amende peut être imposée.

Art. 64  Contrôle de réintégration
  Un joueur sanctionné pour dopage peut être instruit par l’OFC à se 

soumettre à des contrôles de dopage pendant la durée de la suspen-
sion.

Art. 65  Procédure
  La procédure concernant les aspects formels et techniques des con-

trôles de dopage s’appuie dans tous les cas sur le Règlement du 
contrôle de dopage pour les compétitions de la FIFA et hors-compé-
titions.

Art. 66  Obligation du joueur
 1.  Tout joueur qui participe aux compétitions ou autres manifestations 

organisées par l’OFC ou aux entraînements y préparant s’engage à 
se soumettre aux contrôles effectués par les organes compétents de 
celle-ci.

 2.  Il consent à tout prélèvement nécessaire pour déceler la présence 
de substances interdites ou établir l’utilisation de méthodes pro-
hibées.

Art. 67  Sanctions étatiques du dopage
  Si une instance étatique a arrêté une sanction pénale pour délit de 

dopage, les organes juridiques de l’OFC étudient, quelle que soit la 
sanction, s’il convient d’imposer aussi une sanction de la part de 
l’association.

Art. 68  Sanctions prononcées par d’autres fédérations sportives internationales
  Une sanction irrévocable imposée par une autre fédération sportive 

internationale ou par une organisation nationale antidopage dans le 
respect du droit fondamental élémentaire est en principe reprise au-
tomatiquement par l’OFC.
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 2.  L’association affi liée en déplacement est responsable, sans qu’un 
comportement fautif ou un manquement ne lui soit imputable, du 
comportement inconvenant de spectateurs considérés comme ses 
supporters et peut être le cas échéant sanctionnée d’une amende 
fi nancière. Les spectateurs assis dans la tribune du stade réservée 
aux visiteurs sont considérés comme partisans de l’association en 
déplacement, sauf preuve du contraire.

 3.  Sont considérés des comportements inconvenants notamment les 
violences contre des personnes ou des objets, l’utilisation de fu-
migènes, le lancer d’objets, l’affi chage de banderoles aux textes rac-
istes ou insultants, les chants racistes et insultants et l’envahissement 
du terrain. 

 4.  La responsabilité des associations affi liées décrite dans les alinéas 
1 et 2 concerne aussi les matches organisés sur terrain neutre, 
notamment lors des compétitions fi nales.

Art. 76  Autres obligations
 Les associations affi liées doivent par ailleurs :

  a)  lors des compétitions à limite d’âge, vérifi er activement 
l’âge des joueurs fi gurant sur les passeports, certifi cats 
de naissances et documents scolaires que ceux-ci 
présentent ;

  b)  veiller à ce que ne participent pas à la gestion du 
football national les personnes qui sont sous le coup 
de poursuites pénales pour des faits contraires à la 
dignité d’une telle activité (notamment dopage, corrup-
tion, contrefaçon) survenus pendant les cinq dernières 
années.

Art. 77  Manquements
 1.  L’association affi liée qui manque à l’une des obligations découlant 

des dispositions de la section 10 est punie d’amende. 

 2.  En cas d’infraction grave à l’art. 73 alin. b et c, l’autorité peut prendre 
d’autres mesures, notamment prononcer une interdiction de stade 
(cf. art. 22) ou obliger une équipe à jouer en terrain neutre (cf. art. 
26).

 3.  La possibilité de prononcer certaines sanctions en l’absence de 
toute faute, à titre de mesures de sécurité, est réservée (cf. art. 8, 
al. 2).

 2.  Si le club ne respecte pas ce dernier délai, l’autorité invite l’association 
affi liée concernée à mettre la menace à exécution.

 3.  En cas de déduction de points, il doit y avoir une juste proportion 
entre le montant dû et les points déduits.

 4.  Une suspension relative à toute activité liée au football peut par ail-
leurs être prononcée contre toute personne physique.

Art. 73  Non-qualifi cation
 1.  Si un joueur prend part à une rencontre offi cielle alors qu’il n’était 

pas qualifi able, son équipe est sanctionnée d’un forfait (cf. art. 32) 
et doit s’aquitter d’une amende d’au moins 500 NZD.

 2.  Si un joueur prend part à une rencontre amicale alors qu’il n’était pas 
qualifi able, son équipe est sanctionnée d’un forfait et doit s’aquitter 
d’une amende d’au moins 500 NZD.

SECTION 10 — RESPONSABILITÉS DES ASSOCIATIONS AFFILIÉES

Art. 74  Organisation de matches
 1. Les associations affi liées qui organisent des matches doivent :

  a)  évaluer le risque que présentent les rencontres et 
signaler aux organes de l’OFC celles qui sont particu-
lièrement dangereuses ;

  b)  respecter et mettre en œuvre les règles de sécurité 
existantes (réglementation de l’OFC, lois nationales, 
conventions internationales) et prendre toutes les 
autres mesures de sécurité exigées par les circon-
stances, que ce soit avant, pendant ou après le match, 
ainsi que lors de la survenance d’incidents ;

  c)  assurer la sécurité des joueurs et des offi ciels de 
l’équipe en déplacement durant tout leur séjour sur le 
territoire national ;

  d)  informer les autorités locales et collaborer activement 
et effi cacement avec elles ;

  e)  assurer la discipline dans les stades et leurs abords 
immédiats et le bon déroulement des rencontres.

Art. 75  Responsabilité pour le comportement des spectateurs
 1.  L’association hôte est responsable, sans qu’un comportement fautif 

ou manquement ne lui soit imputable, du comportement inconv-
enant des spectateurs et peut être le cas échéant sanctionnée d’une 
amende fi nancière. En cas de troubles graves, d’autres sanctions 
peuvent être prononcées.
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SECTION 2 — AUTORITÉS

Art. 81  Arbitre
 1.  Pendant les matches, les décisions disciplinaires sont prises par 

l’arbitre.

 2. Ces décisions sont défi nitives.

 3.  La compétence des autorités juridictionnelles est réservée (cf. art. 
85).

Art. 82 Autorités juridictionnelles
  Les autorités juridictionnelles de l’OFC sont la Commission de Disci-

pline et la Commission de Recours.

Art. 83  Tribunal Arbitral du Sport (TAS)
  Certaines décisions de la Commission de Recours peuvent être por-

tées devant le Tribunal Arbitral du Sport (TAS).

Art. 84  Commission Médicale de l’OFC
  En matière de dopage, les contrôles, l’analyse des échantillons et 

l’examen des certifi cats médicaux sont effectués par la Commission 
de Médicale de l’OFC ou par d’autres organes sous la surveillance de 
celle-ci. 

SECTION 3 — LA COMMISSION DE DISCIPLINE

Art. 85  Compétences générales
  La Commission de Discipline est compétente pour sanctionner tous les 

manquements à la réglementation de l’OFC qui ne relèvent pas de la 
compétence d’une autre autorité.

Art. 86  Compétences particulières
 La Commission de Discipline est compétente pour :

  a)  sanctionner les faits graves qui auraient échappé aux 
offi ciels de match ;

  b)  rectifi er des erreurs manifestes dans des décisions 
disciplinaires de l’arbitre ;

  c)  prolonger la durée de la suspension de match résultant 
automatiquement d’une expulsion (cf. art.18, al. 5 et 
art.19, al. 4) ;

  d)  prononcer des sanctions additionnelles à celles 
prononcées par l’arbitre, par exemple une amende.

SECTION 11 — ATTEINTE À L’INCERTITUDE DU RÉSULTAT D’UN MATCH

Art. 78  Atteinte à l’incertitude du résultat d’un match
  Celui qui entreprend des démarches en vue d’infl uencer le résultat 

d’une rencontre de manière contraire à l’éthique sportive est sanc-
tionné d’une suspension de match et d’une amende d’au moins 10000 
NZD. L’autorité impose aussi une interdiction d’exercer toute activité 
relative au football ; dans les cas graves cette sanction est prononcée 
à vie.

TITRE II: ORGANISATION ET PROCÉDURE

CHAPTER PREMIER ORGANISATION

SECTION 1 — COMPÉTENCES DE L’OFC, DES ASSOCIATIONS 
AFFILIÉES ET AUTRES ENTITÉS

Art. 79  Règle générale
 1.  En dehors du cadre des matches et compétitions organisées par 

l’OFC ou la FIFA, les associations, les confédérations et les enti-
tés sportives organisant des rencontres sur une base culturelle, 
géographique, historique ou autre sont chargées d’imposer les 
sanctions pour des infractions commises dans leur juridiction re-
spective.

 2.  La compétence des autorités juridictionnelles de l’OFC demeure 
réservée pour sanctionner les atteintes graves portées aux buts 
statutaires de l’OFC, si les associations affi liées et les autres entités 
sportives ne poursuivent pas les infractions commises ou qu’elles 
l’ont fait de manière non conforme aux principes fondamentaux du 
droit.

 3.  Les associations affi liées et les autres entités sportives ont l’obligation 
de signaler aux autorités juridictionnelles de L’OFC les atteintes 
graves portées aux buts statutaires de l’OFC. 

Art. 80  Matches amicaux entre équipes nationales
 1.  Les mesures disciplinaires à prendre lors d’un match amical op-

posant deux équipes représentatives d’associations affi liées différ-
entes sont du ressort de l’association à laquelle appartient le joueur 
sanctionné. Sont réservés les cas graves où la Commission de Dis-
cipline intervient d’offi ce.

 2.  Les associations affi liées doivent informer l’OFC des sanctions ap-
pliquées.

 3.  L’OFC s’assure de la conformité des sanctions avec le présent 
code. 
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SECTION 5 — RÈGLES COMMUNES 
AUX AUTORITÉS JURIDICTIONNELLES

Art. 90  Composition/Quorum/Séances
 1.  Le Comité Exécutif nomme les membres de la Commission de Dis-

cipline et des Commissions de Recours pour une période de 4 ans. 
Il désigne autant de membres que le bon fonctionnement des com-
missions l’exige.

 2.  Il nomme parmi les membres de chaque commission le Président et 
le vice-Président de la commission pour une période de 4 ans.

 3.  Les commissions siègent valablement si au moins la moitié des ef-
fectifs du quorum sont présents.

 4.  Sur instructions du Président de la commission, le secrétariat con-
voque le nombre nécessaire de membres pour chaque séance.

Art. 91  Président
 1.  Le Président de la commission dirige les séances et rend les déci-

sions. 

 2.  En cas d’empêchement du Président de la commission, le vice-Pré-
sident de la commission le remplace. En cas d’empêchement du 
vice-Président, le doyen de fonction le remplace.

Art. 92  Secrétariat
 1.  Le secrétariat général de l’OFC met à disposition des autorités ju-

ridictionnelles un secrétariat avec le personnel nécessaire au siège 
de l’OFC.

 2. Il désigne le secrétaire.

 3.  Le secrétaire assume la direction administrative, rédige les procès-
verbaux des séances et les décisions.

 4.  Il se charge de l’archivage des documents. Les décisions prises et 
les dossiers y relatifs doivent être conservés pendant au moins dix 
(10) ans.

 5.  Il se charge de publier de manière adéquate les décisions des auto-
rités juridictionnelles de l’OFC.

Art. 93  Indépendance
 1.  Les autorités juridictionnelles de l’OFC rendent leurs décisions en 

toute indépendance; elles n’ont en particulier d’instructions à rece-
voir d’aucun organe. 

 2.  Un membre d’un autre organe de l’OFC ne peut se trouver dans la 
salle de la séance durant les délibérations des organes juridiction-
nels que s’il y a été expressément convoqué par ces organes.

Art. 94  Incompatibilités de mandat
  Les membres des autorités juridictionnelles ne peuvent appartenir ni 

au Comité Exécutif ni à une commission permanente de l’OFC.

Art. 87  Compétences du seul Président de la commission
 1.  Le Président de la Commission de Discipline peut prendre seul les 

décisions suivantes :

  a)  suspendre une personne jusqu’à trois matches/pour 
une durée inférieure ou égale à deux mois ;

  b) infl iger une amende inférieure ou égale à 500 NZD ;

  c)  se prononcer sur une demande d’extension d’une 
sanction (cf. art.140);

  d)  trancher les contestations en matière de récusation 
des membres de la Commission de Discipline ;

  e)  prononcer, modifi er et rapporter les mesures provision-
nelles (cf. art.1). 

  Lorsque la Commission de Discipline est réunie, par exemple à 
l’occasion d’un tour fi nal, le Président de la commission peut décider 
de faire prendre les décisions mentionnées à l’al. 1 par la commission 
elle-même.

SECTION 4 — LA COMMISSION DE RECOURS

Art. 88  Compétences
  La Commission de Recours décide des recours contre toute décision 

de la Commission de Discipline que la réglementation de l’OFC ne 
déclare pas défi nitive ou ne soumet pas à un autre organe.

Art. 89  Compétences du seul Président de la commission
 1. Le Président de la Commission de Recours peut prendre seul les 
décisions suivantes :

  a)  se prononcer sur un recours contre une décision 
d’extension (cf.art. 145);

  b)  trancher les contestations en matière de récusation 
des membres de la Commission de Recours ;

  c)  statuer sur les recours contre les décisions de mesures 
provisionnelles du Président de la Commission de 
Discipline ;

  d)  prononcer, modifi er et rapporter les mesures provision-
nelles (cf. art.1).

  Lorsque la Commission de Recours est réunie, par exemple à l’occasion 
d’un tour fi nal, le Président de la commission peut décider de faire 
prendre les décisions mentionnées à l’al. 1 par la commission elle-
même.
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 3.  Si le dernier jour du délai tombe sur un jour férié dans le lieu de 
domicile de la personne tenue de procéder à l’acte dans le délai, le 
délai échoit le jour non férié suivant.

Art. 99  Observation
 1.  Le délai n’est observé que si l’acte a été accompli avant son 

expiration.

 2.  L’acte est envoyé à l’adresse de l’autorité concernée le dernier jour, 
au plus tard à minuit.

 3.  En cas de transmission du document par télécopie, le délai est ob-
servé si l’acte parvient à l’autorité le dernier jour du délai et que le 
document original lui parvient dans un délai supplémentaire de cinq 
(5) jours.

 4.  Les parties ne sont pas autorisées à respecter les délais qui leur 
sont fi xés par l’envoi d’un courrier électronique. 

 5.  En cas de recours, le dépôt exigé (cf. art. 126) est considéré comme 
payé à temps si l’ordre de versement sur le compte de l’OFC a été 
donné de manière irrévocable au plus tard le dernier jour du délai à 
minuit. 

Art. 100  Interruption
 1. Les délais ne courent pas :

  a)  pendant la période allant de deux (2) jours avant et 
jusqu’à deux (2) jours après les Congrès de l’OFC ;

  b)  pendant la période allant de deux (2) jours avant et 
jusqu’à deux (2) jours après la compétition de fi nale de 
la Coupe des Nations de l’Océanie, sauf pour les faits 
qui se produisent pendant cette phase fi nale et pour 
les faits antérieurs dont le traitement peut avoir une 
incidence sur la phase fi nale.

 2. Les procédures spéciales sont réservées.

Art. 101  Prolongation
 1.  Les autorités juridictionnelles peuvent, sur demande, prolonger les 

délais qu’elles ont fi xés. Les délais fi xés dans le présent code ne 
peuvent par contre pas être prolongés.

 2.  Un délai ne peut être prolongé plus de deux fois, la seconde fois, 
dans des circonstances exceptionnelles uniquement.

 3.  Si les autorités juridictionnelles refusent de prolonger le délai, le re-
quérant dispose d’un délai supplémentaire de deux (2) jours. Dans 
les cas urgents, les autorités juridictionnelles peuvent communiquer 
leur décision négative au requérant par voie orale.

Art. 95  Récusation
 1.  Les membres des organes juridictionnels de l’OFC doivent se ré-

cuser de toute participation aux séances lorsque des motifs sérieux 
peuvent mettre en doute leur impartialité.

 2. Tel est notamment le cas :

  a)  si le membre en question est directement intéressé au 
sort de l’affaire ;

  b) s’il est lié à l’une des parties ;

  c)  s’il est de même nationalité que la partie mise en 
cause (association affi liée, club, offi ciel, joueur, etc.)

  d)  s’il a eu à s’occuper précédemment du cas à un autre 
titre.

 3.  Les membres qui se trouvent dans un cas de récusation doivent le 
faire savoir sans délai au Président de la commission. Chaque partie 
peut également demander la récusation.

 4. En cas de contestation, le Président de la commission tranche.

 5.  Les actes de procédure auxquels la personne récusée a participé 
sont nuls.

Art. 96  Confi dentialité
 1.  Les membres des organes juridictionnels sont tenus de garder le se-

cret sur tout ce dont ils ont pris connaissance dans le cadre de leurs 
fonctions (notamment faits de la cause, contenu des délibérations 
et décisions prises).

 2.  Seul le contenu des décisions déjà notifi ées à leurs destinataires 
peut être rendu public.

Art. 97  Exclusion de responsabilité
  Les membres des organes juridictionnels de l’OFC ainsi que du secré-

tariat n’encourent aucune responsabilité pour les actes ou omissions 
en relation avec une procédure disciplinaire.

CHAPITRE II PROCÉDURE

SECTION 1 — RÈGLES GÉNÉRALES

SOUS-SECTION 1. DÉLAIS

Art. 98 Calcul
 1.  Les délais que doivent respecter les associations affi liées commen-

cent à courir le lendemain du jour où elles ont reçu la décision.

 2.  Les délais que doivent respecter les autres personnes commencent 
à courir le quatrième (4e) jour qui suit la réception de la décision par 
l’association affi liée chargée de la transmission de l’acte.
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Art. 107  Charge de la preuve
 1.  La charge de la preuve des fautes disciplinaires commises incombe 

à l’OFC.

 2.  En matière de dopage, il incombe à la personne contrôlée positive-
ment de se disculper. 

SOUS-SECTION 4. REPRÉSENTATION ET ASSISTANCE

Art. 108.  Représentation et assistance
 1. Les parties peuvent se faire assister.

 2.  Elles peuvent se faire représenter lorsque leur comparution person-
nelle n’est pas exigée.

 3. L’assistance et la représentation sont libres.

SOUS-SECTION 5. LANGUE DE LA PROCÉDURE

Art. 109  Langue de la procédure
 1.  Les langues utilisées pour toutes les procédures seront l’anglais ou 

le français. L’autorité et les parties s’expriment dans la langue de 
leur choix.

 2. Au besoin, l’OFC fournit l’assistance d’un interprète.

SOUS-SECTION 5. NOTIFICATION ET COMMUNICATION DES DÉCISIONS

Art. 110  Destinataires
 1. Les décisions sont notifi ées à toutes les parties.

 2.  Les décisions et autres actes dont les destinataires sont des joueurs, 
des clubs et des offi ciels sont adressés à l’association affi liée con-
cernée, à charge pour elle de transmettre les documents aux per-
sonnes concernées. Ces actes sont réputés avoir été valablement 
notifi és/communiqués à leur destinataire fi nal quatre (4) jours après 
la notifi cation/communication de l’acte à l’association affi liée (cf. 
Art. 94)

Art. 111  Forme: Règle générale
 1.  Les décisions sont notifi ées en bonne et due forme par télécopie. 

Alternativement, les décisions peuvent aussi être notifi ées en bonne 
et due forme par lettre recommandée.

 2. Il ne peut pas y avoir d’envoi par courrier électronique.

 3.  Dans certaines circonstances, les dispositions spéciales de l’art.109 
peuvent être appliquées.

Art. 112  Forme: Cas particuliers
  Si une partie est présente lorsque la décision est arrêtée, les termes de 

la décision lui sont communiqués oralement. La décision motivée doit 
ensuite lui être transmise par télécopie dans les trente (30) jours. Les 
délais de recours ne commencent à courir qu’à partir de la réception 
de la décision motivée.

SOUS-SECTION 2. DROIT D’ÊTRE ENTENDU

Art. 102  Contenu
 1. Les parties doivent être entendues avant toute prise de décision.

 2. Elles peuvent en particulier :

  a) consulter le dossier ;

  b) présenter leur argumentation en fait et en droit ;

  c) demander l’administration de preuves ;

  d) participer à l’administration des preuves ;

  e) obtenir une décision motivée.

Art. 103  Restrictions
 1.  Le droit d’être entendu peut être restreint lorsque des circonstances 

exceptionnelles l’exigent, comme la garantie de confi dentialité pour 
le bon déroulement de la procédure.

 2. Les procédures spéciales sont réservées. 

SOUS-SECTION 3. PREUVE

Art. 104  Divers moyens de preuve
 1. Tous les moyens de preuve peuvent être produits.

 2.  Ne doivent être refusés que ceux qui sont contraires à la dignité 
humaine ou ne permettent manifestement pas d’établir des faits 
pertinents.

 3.  Sont notamment admis : les rapports de l’arbitre, des arbitres assis-
tants, du commissaire de match, de l’inspecteur d’arbitre, les décla-
rations des parties, celles des témoins, la production de pièces, les 
expertises, les enregistrements audio ou vidéo.

Art 105.  Libre appréciation des preuves
 1. Les autorités juridictionnelles apprécient librement les preuves.

 2.  Elles peuvent notamment tenir compte de l’attitude des parties au 
cours de la procédure, notamment de la manière dont elles collaborent 
avec les autorités juridictionnelles et le secrétariat (cf. Art. 115)

 3. Elles décident sur la base de leur intime conviction.

Art. 106  Rapport des offi ciels de match
 1.  Les faits relatés dans les rapports des offi ciels de match sont présu-

més exacts.

 2.  La preuve de l’inexactitude du contenu de ces rapports peut tou-
jours être apportée.

 3.  En cas de divergence entre les rapports des divers offi ciels de match 
et à défaut d’élément permettant de trancher entre les diverses ver-
sions des faits, le rapport de l’arbitre prime pour les faits qui se 
sont produits sur l’aire de jeu ; pour les faits qui se sont déroulés 
à l’extérieur de cette aire, c’est celui du commissaire de match qui 
prime.
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Art. 119  Collaboration des parties
 1.  Les parties sont tenues de collaborer à l’établissement des faits. 

Elles doivent notamment donner suite aux demandes de renseigne-
ments des autorités juridictionnelles. 

 2.  Chaque fois qu’il l’estime nécessaire, le secrétariat vérifi e la version 
des faits présentée par les parties.

 3.  Si les parties ne font pas diligence, l’autorité juridictionnelle peut, 
après un premier avertissement, leur infl iger une amende d’un max-
imum de 500 NZD. 

 4.  Si les parties ne collaborent pas, et notamment si elles ne respect-
ent pas les délais qui leur ont été accordés, les autorités juridiction-
nelles statuent sur la base du dossier en leur possession.

SOUS-SECTION 2. DÉCLARATIONS VERBALES, DÉLIBÉRATIONS, DÉCISION

Art. 120  Déclarations verbales, principes
 1.  En principe, il n’y a pas de déclarations verbales et la Commission 

de Discipline statue sur la base du dossier.

 2.  A la demande d’une des parties, l’autorité peut prévoir d’entendre 
des déclarations verbales.

 3. Des déclarations verbales sont toujours entendues à huis clos.

Art. 121  Déclarations verbales, déroulement
 1.  Le Président de la commission décide de l’ordre des déclarations 

verbales.

 2.  Après la clôture de la procédure préliminaire, le Président donne 
une dernière fois l’occasion de s’exprimer à la personne contre 
laquelle la procédure est dirigée.

 3.  Les déclarations verbales se terminent par les plaidoiries des 
parties.

Art. 122  Délibérations
 1. La Commission de Discipline délibère à huis clos.

 2.  Si des déclarations verbales ont été entendues, les délibérations ont 
lieu immédiatement après.

 3.  Sauf circonstances exceptionnelles, elles sont menées sans inter-
ruption.

 4.  Le Président décide dans quel ordre les diverses questions sont 
mises en délibération.

 5.  Les membres présents s’expriment dans l’ordre établi par le Prési-
dent, qui donne toujours son avis le dernier.

 6. Le secrétaire de la commission a voix consultative.

SOUS-SECTION 7. RÈGLES DIVERSES

Art. 113  Erreurs manifestes
  Une autorité juridictionnelle peut corriger en tout temps les fautes de 

calcul et autres erreurs manifestes.

Art. 114  Frais et débours
 1. Les frais et les débours sont mis à la charge de la partie perdante.

 2. S’il n’y a pas de partie perdante, ils sont supportés par l’OFC.

 3.  Lorsque cela semble équitable, ils peuvent être répartis entre plu-
sieurs personnes.

 4.  L’autorité qui a statué sur le fond décide de l’attribution des frais et 
débours. Leur montant est arrêté par le Président de la commission. 
Cette décision n’est pas sujette à recours.

 5.  Les frais et débours peuvent être exceptionnellement réduits ou re-
mis par décision du Président de la commission.

Art. 115  Entrée en vigueur des décisions
 1.  Les décisions entrent immédiatement en vigueur lorsqu’elles ne sont 

pas susceptibles de recours ou lorsque le présent code le prévoit.

 2.  Dans les autres cas, elles entrent en vigueur à l’expiration du délai 
de recours.

Art. 116  Procédure sans objet
 Une procédure peut être classée lorsque :

  a) les parties se sont mises d’accord ;

  b) une partie a déclaré faillite.

  c) elle n’a plus d’objet

SECTION 2 — COMMISSION DE DISCIPLINE

SOUS-SECTION 1. OUVERTURE DE LA PROCÉDURE ET INSTRUCTION

Art. 117  Ouverture de la procédure
 1. Les infractions disciplinaires sont poursuivies d’offi ce.

 2.  Toute personne ou autorité peut porter les comportements qu’elle 
juge contraires à la réglementation de l’OFC à la connaissance des 
autorités juridictionnelles par le biais du Secrétariat de l’OFC. Les 
dénonciations ne peuvent être faites oralement.

 3.  Les offi ciels de match sont tenus de dénoncer les infractions dont ils 
ont connaissance.

Art. 118  Instruction
  Le secrétariat effectue d’offi ce les actes d’instruction nécessaires, 

sous la direction du Président.
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Art. 128  Délai de recours
 1.  La partie qui entend présenter une demande en recours doit an-

noncer son intention par écrit dans un délai de quinze (15) jours à 
compter de la communication de la décision.

 2.  La communication d’intention de présenter une demande en recours 
doit être transmise directement à l’OFC. Le mémoire de recours doit 
par contre parvenir à l’OFC par l’intermédiaire de l’association af-
fi liée.

 3.  L’association affi liée qui reçoit un mémoire de recours doit le trans-
mettre sans délai à l’OFC. Le moment décisif pour se conformer aux 
limites de temps pour la présentation d’un mémoire est celui où il 
est reçu par l’OFC.

Art. 129  Griefs
  Le recourant peut se plaindre de la mauvaise constatation des faits et 

de l’application erronée du droit.

Art. 130  Mémoire de recours
  Le mémoire de recours du recourant doit contenir les arguments, mo-

tifs et preuves circonstanciées nécessaires et être signé par le recou-
rant ou son représentant. L’art. 121 est réservé.

Art. 131  Dépôt
  1.  Toute partie qui souhaite présenter une demande en recours doit 

verser un montant de 250 NZD sur le compte bancaire de l’OFC 
dans un délai de quinze (15) jours suivant le dépôt du recours. 

 2.  Le recours est considéré non recevable dans l’absence du verse-
ment sus-mentionné.

 3. Ce montant est restitué au recourant si le recours est accordé.

 4. Si une demande en recours est rejetée, le dépôt est perdu.

Art. 132  Effets du recours
 1. Le recours a un effet dévolutif complet.

 2.  Il n’a d’effet suspensif qu’en ce qui concerne les condamnations au 
paiement d’une somme d’argent.

Art. 133  Déroulement de la procédure jusqu’à la prise de décision
  1.  Les art. 113 à 119, alin. 1 s’appliquent par analogie à la procédure à 

suivre.

 2.  Les décisions ne peuvent être modifi ées au détriment de celui qui 
les attaque.

Art. 134  Suite de la procédure
 1.  La Commission de Recours statue en principe en dernier ressort. 

Cependant, la possibilité de recourir au Tribunal Arbitral du Sport 
(TAS) est réservée.

Art. 123  Prise de décisions
 1.  Les décisions sont prises à la majorité simple des membres 

présents.

 2. Tous les membres présents doivent voter.

 3. En cas d’égalité des voix, celle du Président est prépondérante.

Art. 124  Forme et contenu de la décision
 1. La décision contient :

  a) la composition de la commission ;

  b) la désignation des parties ;

  c) le résumé des faits ;

  d) les considérants de droit 

  e) les dispositions sur lesquelles se fonde la décision

  f) les termes de la décision ;

  g) l’indication des voies de recours

 2. Les décisions sont signées par le Secrétaire Général de l’OFC.

SOUS-SECTION 3. PROCÉDURE DEVANT LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION 
DE DISCIPLINE

Art. 125  Procédure devant le Président de la Commission de Discipline
  Les règles arrêtées pour la Commission de Discipline s’appliquent par 

analogie lorsque le Président de la commission est seul compétent.

SECTION 3 — LA COMMISSION DE RECOURS

Art. 126  Décisions attaquables
  Toutes les décisions de la Commission de Discipline peuvent faire 

l’objet d’un recours auprès de la Commission de Recours, sauf si la 
sanction prononcée est :

  a) une mise en garde ;

  b) un blâme ;

  c)  une suspension de moins de trois (3) matches ou 
inférieure ou égale à deux (2) mois ;

  d)  une amende de moins de 1000 NZD si elle est infl igée 
à une association affi liée ou à un club et de moins de 
500 NZD dans les autres cas.

Art. 127  Qualité pour recourir
 1.  Quiconque est atteint par une décision et a un intérêt digne de 

protection à ce qu’elle soit modifi ée ou annulée peut porter celle-ci 
devant la Commission de Recours. 

 2.  Les associations peuvent présenter une demande en recours contre 
les décisions sanctionnant leurs joueurs, offi ciels ou membres. Elles 
doivent avoir l’accord écrit de la personne concernée.
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SOUS-SECTION 3.  EXTENSION DE LA PORTÉE DES SANCTIONS 
AU NIVEAU MONDIAL

Art. 141  Requête
 1.  Lorsque l’infraction commise est grave, notamment en cas de 

dopage (section 7 de la partie spéciale), de corruption (cf. art. 
59), d’atteinte à l’incertitude du résultat d’un match (cf. art. 77), 
d’atteinte à l’intégrité corporelle (cf. art. 47) commises contre des 
offi ciels de match, de contrefaçon (cf. art. 58) ou de violation des 
dispositions relatives aux limites d’âge (cf. art. 71, lit. a), l’OFC doit 
demander à la FIFA l’extension au niveau mondial des sanctions 
qu’elle a prises.

 2.  La requête doit être adressée par écrit et accompagnée d’un exem-
plaire certifi é conforme de la décision. Elle doit indiquer l’adresse de 
la personne sanctionnée et celle de son club et de son association. 

 3.  Si les autorités juridictionnelles de l’OFC constatent que les associa-
tions, les confédérations et les autres entités sportives ne deman-
dent pas l’extension des effets des décisions qui devraient avoir une 
portée mondiale, elles peuvent prendre elles-mêmes une décision.

Art. 142  Conditions
 1. L’extension est accordée si :

  a) la personne sanctionnée a été régulièrement citée ;

  b) elle a eu l’occasion de se défendre ;

  c) la décision a été régulièrement notifi ée ;

  d) la décision respecte la réglementation de l’OFC ;

  e)  l’extension ne se heurte pas à l’ordre public et aux 
bonnes mœurs.

Art. 143  Procédure
 1.  Le Président de la commission statue en principe sans débats et 

sans entendre les parties, au vu du seul dossier.

 2. Il peut exceptionnellement décider de convoquer les parties.

Art. 144  Décision
 1.  Le Président de la commission se borne à vérifi er que les conditions 

de l’article 141 sont remplies. Pour le reste, il ne peut revoir le bien-
fondé de la décision.

 2.  Il fait droit ou refuse de faire droit à la requête d’extension de la 
portée de la sanction.

Art. 145  Effet
  La sanction prise par l’association ou la confédération requérante aura 

dans chacune des associations membres de la FIFA le même effet que 
si cette sanction avait été prise par chacune d’elles.

Art. 135  Procédure devant le Président de la Commission de Recours
  Les règles arrêtées pour la Commission de Recours s’appliquent de 

façon similaire lorsque le Président de la commission est seul compé-
tent.

SECTION 4 — TRIBUNAL ARBITRAL DU SPORT (TAS)

Art. 136  Tribunal Arbitral du Sport (TAS)
  Les Statuts de la FIFA prévoient quelles décisions des autorités ju-

ridictionnelles de la FIFA sont susceptibles de recours devant cette 
instance.

SECTION 5 — PROCÉDURES SPÉCIALES 

SOUS-SECTION 1. MESURES PROVISIONNELLES

Art. 137  Principe
 1.  Lorsqu’il est vraisemblable qu’une infraction a été commise et qu’une 

décision au fond ne pourra pas être prise suffi samment tôt, le Prési-
dent de l’autorité juridictionnelle peut, dans les cas d’urgence, pro-
noncer, modifi er ou rapporter provisoirement une sanction.

 2.  Dans les mêmes circonstances, il peut prendre d’autres mesures 
provisionnelles selon sa prudence, notamment pour assurer le re-
spect d’une sanction passée en force. 

 3. Il agit sur requête ou d’offi ce.

Art. 138  Procédure
 1.  Le Président de la commission statue sur la base des preuves im-

médiatement disponibles.

 2. Il n’est pas tenu d’entendre les parties.

Art. 139  Décision
 1. Le Président de la commission rend sa décision sans délai.

 2. Elle est immédiatement exécutoire.

SOUS-SECTION 2. CAS URGENTS

Art. 140  Cas urgents
 1.  Lorsque les circonstances l’exigent, le secrétariat peut organiser les 

délibérations et la prise de décision sous la forme d’une conférence 
téléphonique, d’une vidéoconférence ou d’une autre manière sem-
blable.

 2. L’art. 115, alin. 2 n’est alors pas applicable.

 3.  Le secrétaire tient un procès-verbal comme lors d’une séance sous 
présidence.
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SOUS-SECTION 6. RÉVISION

Art. 151  Révision
 1.  Quiconque découvre après une décision défi nitive des faits ou moy-

ens de preuve qui auraient pu infl uencer la décision en sa faveur, 
qu’il n’a pas pu présenter avant les débats fi naux même en appli-
quant toute l’attention nécessaire, peut demander une révision.

 2.  La demande de révision doit être déposée dans les dix jours qui 
suivent la découverte des raisons justifi ant la révision.

TITRE FINAL

Art. 152  Divers textes du présent code
 1. Le présent code existe en anglais et en français.

 2.  En cas de divergence entre les deux textes, le texte d’origine en 
anglais prévaut.

Art. 153  Portée du code, lacunes, coutume, doctrine et jurisprudence
 1.  Le présent code régit toutes les matières auxquelles se rapportent le 

texte ou l’esprit de ses dispositions.

 2.  En cas de lacune du présent code, les autorités juridictionnelles 
prononcent selon la coutume associative et, à défaut de coutume, 
selon les règles qu’elles établiraient si elles avaient à faire acte de 
législateur.

 3.  Dans l’ensemble de leur activité, les autorités juridictionnelles de 
l’OFC s’inspirent des solutions consacrées par la doctrine et la juris-
prudence sportives.

Art. 154  Adoption et entrée en vigueur
  Le Congrès Extraordinaire de l’OFC a adopté le présent Code le 15 

novembre 2006 à Papeete, Tahiti, et le présent Code entre en vigueur 
le 1er décembre 2006.

Auckland, 1er  décembre 2006

PAR LE COMITE EXÉCUTIF DE L’OFC LUI-MÊME

Président  Secrétaire Général 

Reynald Temarii Tai Nicholas

Art. 146  Recours
 1.  Tant le requérant que la personne faisant l’objet de la sanction peu-

vent présenter une demande en recours.

 2.  Le recours motivé doit être déposé dans un délai de quatre jours à 
compter de la notifi cation de la décision.

 3.  Les griefs ne peuvent porter que sur les conditions posées par les 
art. 140 et 141. Il ne saurait être question de remettre en cause le 
bien-fondé de la décision initiale de sanction.

SECTION 6 — PROCÉDURE À SUIVRE DANS 
LA LUTTE CONTRE LE DOPAGE

Art. 147  Contrôles
 1.  La procédure de contrôle est régie par le Règlement du contrôle de 

dopage de l’OFC.

 2.  Les associations affi liées doivent veiller à ce que les contrôles et les 
sanctions soient conformes aux règles y relatives du Règlement du 
contrôle de dopage de l’OFC.

Art. 148  Obligations du joueur
 1.  Tout joueur qui participe aux compétitions ou toute autre manifesta-

tion organisée par l’OFC ou aux entraînements y préparant s’engage 
à se soumettre à tout contrôle effectué par les organes compétents 
de celle-ci.

 2.  Il consent à tout prélèvement nécessaire pour déceler la présence 
de substances interdites ou établir l’utilisation de méthodes pro-
hibées.

Art. 149  Sanctions étatiques du dopage
  Si une instance étatique a arrêté une sanction à l’égard d’un joueur 

pour délit de dopage, les autorités juridictionnelles de l’OFC étudient 
s’il convient d’imposer aussi une sanction disciplinaire de la part de 
l’association.

Art. 150   Sanctions de dopage prononcées par d’autres fédérations sportives 
internationales

 1.  Les sanctions imposées par toute autre fédération sportive interna-
tionale pour délit de dopage sont automatiquement reconnues par 
l’OFC.

 2.  Ces sanctions ont le même effect que celles imposées par l’OFC 
dès qu’elles entrent en vigueur conformément aux règlements des 
fédérations sportives internationales concernées.

 3.  La personne sanctionnée peut se plaindre au Président de la Comis-
sion de Discipline pour une décision initiale de sanction qui ne cor-
respond pas aux conditions mentionnées à l’art. 134, et demander 
à l’OFC de ne pas reconnaître la sanction.
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 2.  Durant l’exercice de leur fonction, les offi ciels sont tenus 
d’adopter un comportement éthiquement irréprochable. 
Ils sont tenus de se comporter avec dignité et d’agir avec 
crédibilité et intégrité. Il est interdit aux offi ciels d’abuser 
de quelque manière que ce soit de leur position dans le 
cadre de leur fonction.

 3.  Il leur est également interdit de tirer parti de leur 
fonction à des fi ns privées et d’en tirer un quelconque 
avantage personnel. 

Art. 4 Représentation
  Les offi ciels sont tenus, de par leur comportement, de 

représenter avec honnêteté, dignité, décence et intégrité la 
FIFA, l’OFC, les associations et les clubs.

Art. 5 Conduite envers des organisations privées ou publiques
  Outre les règles fondamentales stipulées à l’art. 1, les of-

fi ciels sont également tenus d’observer un comportement 
politiquement impartial et compatible avec leur fonction et 
leur intégrité face aux institutions publiques, organisations, 
associations et groupements nationaux et internationaux, 
de manière à préserver les intérêts et objectifs de la FIFA, 
de l’OFC, des associations, des ligues et des clubs. 

Art. 6 Interdiction de discrimination
  Les offi ciels, joueurs et agents de joueurs ne doivent en 

aucun cas se comporter de manière discriminatoire, que 
ce soit d’un point de vue ethnique, racial, culturel, politique 
ou religieux, ou du sexe ou de la langue de la personne 
concernée. 

Art. 7 Eligibilité et exclusion
  Seules les personnes qui se distinguent par une conduite 

de grandes moralité et intégrité et qui acceptent de se 
soumettre sans réserve aux règles du présent code sont 
éligibles à la fonction d’offi ciel. Les personnes ayant des 
condamnations antérieures et dont la condamnation se 
révèle incompatible avec l’exercice de leur fonction ne sont 
pas éligibles. Les personnes qui ne répondent plus à ces 
critères ne sont plus rééligibles, ou doivent se voir retirer 
de leur fonction.

Préambule
Une responsabilité toute particulière est conférée à l’OFC, celle de veiller à l’intégrité et à l’image 

du football dans le monde entier. L’OFC n’a donc de cesse de préserver l’image du football et de 

l’instance dirigeante du football mondial de toute infl uence négative que des méthodes et pratiques 

immorales contraires aux principes d’éthique pourraient engendrer. Le présent Code d’éthique est 

donc édicté dans cet objectif. Des règles de procédure et d’organisation prévoyant une série de sanc-

tions en cas de violation des règles de conduite du présent code fi gurent également en annexe.

I. CHAMP D’APPLICATION ET SUBORDINATION

Art. 1 Champ d’application
 1.  En vertu des Statuts de l’OFC, le présent code 

s’applique à tous les offi ciels.

 2.  Les clauses suivates s’appliquent aux joueurs et agents 
de joueurs conformément aux Statuts de l’OFC : Art. 2, 
6, 9, 15 et III.

 3.  Toutes les autres règles de conduite et d’éthique 
s’appliquant aux offi ciels, joueurs et agents de joueurs 
sont maintenues dans la mesure où elles ne sont pas en 
contradiction avec les dispositions qui suivent.

Art. 2 Subordination
  En acceptant et prenant la fonction d’offi ciel, ce dernier 

s’engage à se conformer au présent code. De par leur 
enregistrement dans une association, les joueurs sont 
tenus de se soumettre aux règles édictées ci-après. De par 
l’octroi de licences, les agents de joueurs sont également 
tenus de se soumettre aux règles édictées ci-après.

II. RÈGLES DE CONDUITE

Art. 3 Règles fondamentales
 1.  Les offi ciels doivent prendre conscience de l’importance 

de leur fonction et des obligations et responsabilités qui 
y sont liées. Ils sont tenus, à travers leur comportement, 
de soutenir et d’encourager à tous égards les objectifs 
de la FIFA, de l’OFC, des associations, des ligues et des 
clubs, et d’interdire tout ce qui pourra nuire aux objectifs 
fi xés par ces entités. Ils sont tenus d’observer le devoir 
de loyauté, tel un bien précieux, envers la FIFA, l’OFC, 
les associations, les ligues et les clubs.
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 3.  Il est interdit aux offi ciels d’être accompagnés, lors de 
manifestations offi cielles, de membres de leur famille 
et de proches aux frais de l’OFC, des associations, des 
ligues, des clubs ou de toute autre organisation, sauf si 
l’organisation concernée le permet explicitement.

Art. 12 Corruption
 1.  Les offi ciels sont tenus de ne pas se laisser corrompre, 

ce qui implique que les cadeaux et autres avantages 
qui leur sont offerts, promis ou envoyés avec l’intention 
d’enfreindre les obligations liées à leurs fonctions ou 
bien d’adopter une conduite déloyale à l’avantage d’un 
tiers doivent être refusés. 

 2.  De même, il est interdit aux offi ciels de corrompre un 
tiers ou d’inciter ou de contraindre un tiers à la corrup-
tion dans le but d’obtenir un avantage pour eux-mêmes 
ou pour des tiers.

Art. 13 Rémunérations
  Les offi ciels n’ayant aucune autorisation explicite de 

l’autorité supérieure ne sont pas autorisés à se voir prom-
ettre ni à accepter des rémunérations pour la transmission 
d’offres d’activités de tout type dans l’exercice de leur fonc-
tion.  En l’absence d’une autorité supérieure, la décision 
incombe à l’organe auquel est rattaché l’offi ciel.

Art. 14 Rétractation et conduite de vote
  Il est interdit aux offi ciels d’exercer leur fonction dans les 

cas où un confl it d’intérêts peut apparaître ou préexiste. 
Tout cas justifi ant une rétractation doit être immédiatement 
communiqué. 

Art. 15 Paris
  Les offi ciels, joueurs et agents de joueurs ne doivent en 

aucune façon participer directement ou indirectement à 
des paris, loteries, jeux  d’argent ni autre manifestation ou 
activité dans le cadre de matches de football. Ils ne sont 
pas autorisés à participer ni activement ni passivement à 
des sociétés, entreprises, organisations, etc. qui encoura-
gent, servent d’intermédiaire, mettent en place ou dirigent 
de tels évènements ou transactions. 

Art. 8 Intérêts et confl its d’intérêts
 1.  Avant un vote ou une nomination comme offi ciel, tous 

les intérêts liés à la fonction devront être spontanément 
communiqués.

 2.  Durant l’exercice de leur fonction, les offi ciels sont tenus 
d’éviter toute situation qui pourrait entraîner l’apparition 
de confl its d’intérêts. Il y a confl its d’intérêts lorsque les 
offi ciels bénéfi cient d’intérêts privés ou personnels qui 
entravent l’exercice autonome, intègre et ciblé de leurs 
obligations, ou lorsqu’ils en donnent l’impression. Par 
intérêts privés ou personnels, on entend tout avantage 
possible que l’on peut tirer pour soi-même, sa famille, 
ses proches, ses amis ou connaissances.

Art. 9 Maintien du droit de la personne
  Dans l’accomplissement de leurs tâches, les offi ciels, les 

joueurs et les agents de joueurs sont à tout moment tenus 
de veiller au respect et à la protection des droits des per-
sonnes avec lesquelles ils entrent en contact ainsi que des 
droits de celles qui sont concernées par leurs actes. 

Art. 10 Loyauté et confi dentialité
 1.  Les offi ciels doivent exercer leur fonction avec une ab-

solue loyauté, notamment vis-à-vis de la FIFA, de l’OFC, 
des associations, des ligues et des clubs.

 2.  Ils sont également tenus de garder confi dentielle ou se-
crète, selon leur fonction et en conformité avec le prin-
cipe de loyauté, toute information obtenue au cours de 
l’exercice de leur activité.  La divulgation d’informations 
et d’opinions doit s’effectuer selon les objectifs de l’OFC, 
des confédérations, des associations, des ligues et des 
clubs. 

Art. 11 Acceptation et distribution de cadeaux et d’autres avantages
 1.  Les offi ciels ne sont pas autorisés à accepter de la part 

de tierces parties des cadeaux ni autre avantage dont 
la valeur excèderait celle communément acceptée par 
les coutumes locales et culturelles ; en cas de doute, 
le cadeau doit être refusé. L’acceptation de cadeaux 
pécuniaires est interdite sous quelque forme que ce soit. 

 2.  Durant l’exercice de leur fonction, les offi ciels sont 
autorisés à offrir à des tierces personnes des cadeaux et 
autres avantages dont la valeur n’excède pas les critères 
locaux et culturels et dans la mesure où ces cadeaux 
n’entraînent pas d’avantage malhonnête ni de confl it 
d’intérêts. 
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Art. 4 Plaintes
  L’OFC ne reçoit que les plaintes émanant de membres du 

Comité Exécutif de l’OFC, d’associations affi liées ou du 
Secrétaire Général de l’OFC.

Art. 5 Organes juridictionnels, voies de droit
 1.  Les cas relevant de la compétence de l’OFC sont jugés 

par la Commission d’Ethique.  

 2.  Les appels contre les décisions de la Commission 
d’Ethique peuvent être interjetés auprès de la Commis-
sion de Recours.

 3.  Les décisions de la Commission de Recours sont défi ni-
tives mais peuvent toutefois faire l’objet d’appels auprès 
du Tribunal Arbitral du Sport (TAS) conformément à 
l’art. 61 des Statuts de l’OFC.

Art. 6 Mesures disciplinaires
  La Commission d’Ethique et la Commission de Recours 

peuvent prononcer toute mesure disciplinaire stipulée dans 
les Statuts de l’OFC et dans le Code disciplinaire de l’OFC. 

Art. 7 Application du Code disciplinaire de l’OFC
 1.  Art. Les articles 90 à 97 du Code disciplinaire de l’OFC 

(dispositions communes pour les organes juridiques) 
s’appliquent analogiquement à la Commission d’Ethique 
et directement à la Commission de Recours. 

 2.  Les dispositions du Code disciplinaire de l’OFC, et 
notamment les règles de procédure stipulées dans 
la partie II, chapitre II, sont du reste applicables de 
manière similaire ou directement dans le cadre de 
procédures de sanctions exécutées par la Commission 
d’Ethique ou la Commission de Recours, dans la mesure 
où les dispositions du présent code ne divergent pas de 
celles du Code disciplinaire ou dans la mesure où les 
dispositions du Code disciplinaire de la FIFA ne peuvent 
manifestement pas être applicables eu égard à l’objectif 
et au contenu du présent code.

Art. 8 Compétences concurrentes
  Les cas entrant dans le champ d’application du présent 

Code d’éthique et du Code disciplinaire de l’OFC devront 
d’abord être examinés par la Commission de Discipline de 
l’OFC. Les présidents des deux commissions devront dans 
tous les cas s’accorder préalablement pour déterminer 
laquelle des deux commissions est compétente suivant le 
cas.

Art. 16 Obligation de signaler et reddition de comptes
 1.  Les offi ciels sont tenus de signaler tout acte indiquant 

une violation des règles de conduite stipulées dans ce 
règlement.

 2.  Les personnes qui sont mises en cause doivent, sur 
demande, faire rapport à l’autorité compétente et, plus 
particulièrement,  rendre compte de leurs revenus et 
soumettre les documents requis pour contrôle.

III. DISPOSITIONS FINALES

Art. 17 Entrée en vigueur, suppression, disposition provisoire
 1.  Les règles de conduite et de procédure du présent code 

ont été approuvées par le Comité Exécutif de l’OFC le 
14 novembre 2006 et entrent en vigueur au 1er janvier 
2007.

 2.  Le présent code s’applique aux faits survenus après la 
date de son entrée en vigueur

Code d’éthique de l’OFC
— RÈGLES DE PROCÉDURE —

Art. 1 Blâme
  Le champ d’application, la subordination, l’entrée en 

vigueur, la suppression et les dispositions provisoires sont 
régis par les règles de conduite du présent Code d’éthique 
de l’OFC.

Art. 2 Principe
  Toute violation des règles de conduite du présent code est 

sanctionnée conformément au Code disciplinaire de l’OFC.

Art. 3 Compétences de l’OFC
 1.  La conduite des offi ciels de l’OFC est jugée par l’OFC in-

dépendamment de l’exercice de leur fonction au niveau 
des associations, des ligues ou des clubs.

 2.  L’OFC juge également le comportement des offi ciels 
des associations, des ligues et des clubs ainsi que des 
joueurs et des agents de joueurs, dans la mesure où le 
cas qui sous-tend le comportement présumé illicite revêt 
un caractère international affectant différentes associa-
tions et/ou l’OFC. 

 3.  Les cas exclusivement nationaux signalés à l’OFC sont 
jugés par cette dernière dans la mesure où aucune 
procédure n’a été entamée au niveau de l’association. 
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Art. 93  Indépendance
 1.  Les autorités juridictionnelles de l’OFC rendent leurs dé-

cisions en toute indépendance; elles n’ont en particulier 
d’instructions à recevoir d’aucun organe. 

 2.  Un membre d’un autre organe de l’OFC ne peut se trou-
ver dans la salle de la séance durant les délibérations 
des organes juridictionnels que s’il y a été expressément 
convoqué par ces organes.

Art. 94  Incompatibilités de fonctions
  Les membres des autorités juridictionnelles ne peuvent 

appartenir ni au Comité Exécutif ni à une commission 
permanente de l’OFC.

Art. 95  Récusation
 1.  Les membres des organes juridictionnels de l’OFC 

doivent se récuser de toute participation aux séances 
lorsque des motifs sérieux peuvent mettre en doute leur 
impartialité.

 2. Tel est notamment le cas :

  a)  si le membre en question est directement intéressé au 
sort de l’affaire ;

  b) s’il est lié à l’une des parties ;

  c)  s’il est de même nationalité que la partie mise en 
cause (association affi liée, club, offi ciel, joueur, etc.)

  d)  s’il a eu à s’occuper précédemment du cas à un autre 
titre.

 3.  Les membres qui se trouvent dans un cas de récusa-
tion doivent le faire savoir sans délai au président de la 
commission. Chaque partie peut également demander la 
récusation.

 4.  En cas de contestation, le président de la commission 
tranche.

 5.  Les actes de procédure auxquels la personne récusée a 
participé sont nuls.

Art. 96  Confi dentialité
 1.  Les membres des organes juridictionnels sont tenus de 

garder le secret sur tout ce dont ils ont pris connais-
sance dans le cadre de leurs fonctions (notamment 
faits de la cause, contenu des délibérations et décisions 
prises).

 2.  Seul le contenu des décisions déjà notifi ées à leurs 
destinataires peut être rendu public.

Annexe (aux Règles de procédure)
En référence à l’art. 7, al. 1 des règles de procédure du Code d’éthique de l’OFC, les articles 90 à 97 

du Code disciplinaire de l’OFC s’appliquent de façon similaire à la Commission d’Ethique et tout aussi 

directement à la Commission de Recours; ils sont reproduits ci-dessous :

SECTION 5. RÈGLES COMMUNES AUX AUTORITÉS JURIDICTIONNELLES

Art. 90  Composition/Quorum/Séances
 1.  Le Comité Exécutif nomme les membres de la Commis-

sion de Discipline et des Commissions de Recours pour 
une période de 4 ans. Il désigne autant de membres 
que le bon fonctionnement des commissions l’exige.

 2.  Il nomme parmi les membres de chaque commission 
le président et le vice-président de la commission pour 
une période de 4 ans.

 3.  Les commissions siègent valablement si au moins la 
moitié des effectifs du quorum sont présents.

 4.  Sur instructions du président de la commission, le 
secrétariat convoque le nombre nécessaire de membres 
pour chaque séance.

Art. 91  Président
 1.  Le président de la commission dirige les séances et 

rend les décisions.

 2.  En cas d’empêchement du président de la commission, 
le vice-président de la commission le remplace. En cas 
d’empêchement du vice-président, le doyen de fonction 
le remplace.

Art. 92  Secrétariat
 1.  Le secrétariat général de l’OFC met à disposition des 

autorités juridictionnelles un secrétariat avec le person-
nel nécessaire au siège de l’OFC.

 2. Il désigne le secrétaire.

 3.  Le secrétaire assume la direction administrative, rédige les procès-
verbaux des séances et les décisions.

 4.  Il se charge de l’archivage des documents. Les décisions prises et 
les dossiers y relatifs doivent être conservés pendant au moins dix 
(10) ans.

 5.  Il se charge de publier de manière adéquate les décisions des auto-
rités juridictionnelles de l’OFC.
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Art. 97  Exclusion de responsabilité
  Les membres des organes juridictionnels de l’OFC ainsi 

que du secrétariat n’encourent aucune responsabilité pour 
les actes ou omissions en relation avec une procédure 
disciplinaire.
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